
CONSTITUTION DU CONSEIL PARTICIPATIF

Le conseil participatif qui doit élaborer les compromis envisageables sur la

base des résultats de l’enquête, des contraintes techniques et des

orientations budgétaires, sera constitué de volontaires habitants sur la

Commune.

La première table ronde se tiendra le 19 septembre de 9H à 13H

à la salle des fêtes de la mairie de St Pierre de Lages

Une seconde réunion est programmée le 03 Octobre à la même heure.

Si vous souhaitez participer, il est indispensable de confirmer votre présence

en mairie ou par courriel, au plus tard le vendredi 11 septembre.

Dans l’attente d’avoir le plaisir de construire avec vous le village de demain.

L’équipemunicipale.

Mairie de Saint-Pierre de Lages

CONSULTATION D’ETUDE

SALLE COMMUNALE POLYVALENTE


